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Edito
La SSR a levé le voile sur la «convergence». Présentée au départ comme 
un projet de développement ambitieux, elle pourrait bien se résumer 
désormais à un vaste programme d’économies multiforme qui n’exclut plus  
la suppression de programmes entiers. La SSR est elle aussi touchée par la  
crise économique et fait face à un contexte politique difficile, qui ne lui 
permet pas d’espérer une augmentation de la redevance en 2011. L’hostilité 
du monde politique est incontestable. Le lobbying de la SSR a été calami-
teux, dit-on dans les milieux politiques. Plutôt qu’à leur manière d’agir, les 
dirigeants de la SSR préfèrent attribuer cet échec au fait que l’entreprise 
servirait de bouc émissaire. Du coup, ils ne semblent pas envisager de 
pouvoir rectifier le tir. S’étant en partie elle-même mise au pied du mur, 
la SSR réagit avec précipitation et par la défensive.

Ainsi, avant même que les prémisses d’un débat professionnel interne 
ne soient esquissées sur ce que pourraient et devraient être la radio et 
la télévision de demain, la SSR a décidé de fusionner les deux médias. 
La fusion d’abord, la réflexion ensuite. C’est ce que prévoit le calendrier. 
Une décision organisationnelle aux conséquences lourdes, en termes 
de réduction d’effectifs. Le projet «efficience» est un virage à 360 degrés 
par rapport à la décentralisation mise en place par M. Walpen au milieu 
des années 90. Le personnel devrait donc servir de variable d’ajustement 
d’une politique qui n’est plus économiquement supportable. Et comme 
les responsables eux-mêmes doutent de l’efficacité économique du projet, 
autrement dit de la possibilité de dégager des «synergies», ils distillent 
déjà l’idée que des coupes dans les programmes – et les personnels qui 
les font – ne sont pas exclues. L’essentiel est de montrer que l’entreprise 
donne des gages de bonne gestion et que ses dirigeants sont prêts à 
prendre leurs responsabilités si la situation économique les y oblige. Et 
cela dans un climat de concurrence généralisée entre médias et entre 
régions, puisque les directeurs des unités d’entreprise ont reçu la consigne 
de faire des propositions de suppression de programmes non seulement 
dans leur UE, mais aussi dans les autres ! 

Le personnel de la SSR doit désormais compter sur lui-même pour défendre 
le rôle et les moyens du service public. Pour bénéficier d’un meilleur rap-
port de forces le moment venu, c’est dès maintenant que le personnel 
doit commencer à se mobiliser, progressivement mais avec détermination. 
C’est ce que le SSM va proposer aux employé-e-s de la RSR et de la TSR 
ces prochaines semaines. • Valérie perrin
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Mobilisation

La théorie du banc de poisson 
ou l’unité fait la force !
Face à l’hostilité de certains milieux poli-
tique de Suisse alémanique, les dirigeants 
de la SSR semblent pris de panique, et  
sapent avant l’heure leur propre entre-
prise de service public en multipliant les 
démarches contre productives, voire inco-
hérentes. En quelques mois, les déclara-
tions de MM. Münch, Walpen et Eckmann 
ont sérieusement déstabilisé le personnel 
et les relations entre le SSM et la direc-
tion générale de la SSR se sont tendues. La 
TSR subit de plein fouet ce vent contraire 
qui forcit de jour en jour. C’est pourquoi le 
SSM a décidé de mobiliser le personnel de 
la TSR et de mener une série d’actions d’ici 
les vacances d’été. Cela, dans la mesure du 
possible, en coordination avec les actions 
menées à la RSR. Tous savent qu’uni et dé-
terminé, le personnel est la véritable force 
de cette entreprise. 

Le personnel s’oppose au  
licenciement de Ronald 

Ronald a été licencié avec effet immé-
diat par la TSR alors qu’un avertissement 
aurait largement suffi pour sanctionner 
la faute qui lui est reprochée. Ronald 
n’avait pas demandé à être chef intéri-
maire du secteur maquillage/coiffure. 
C’est la direction qui est venu le chercher 
et qui le paie en retour avec la sanction 
la plus lourde de son arsenal répressif. 
Un licenciement immédiat est d’une 
gravité extrême pour le collaborateur 
concerné car il perd brutalement, en un 
instant, tous ses droits contractuels. Plus 
de caisse de retraite, plus de couverture 
perte de gain en cas de maladie, inter-
ruption immédiate du versement du 
salaire, etc. Si nous laissons passer ce li-
cenciement immédiat, nous renonçons à 
toutes les dispositions de protection de 
la CCT et d’autres collaborateurs subi-
ront le même sort. Pourquoi la direction 
de la TSR s’embarrasserait-elle d’appli-
quer la CCT alors qu’il lui suffira de vi-
rer son personnel avec effet immédiat ? 

Nous ne pouvons pas accepter ce licen-
ciement et Ronald doit être réintégré.

Stop à la dérive autoritaire qui 
s’installe dans l’entreprise 

Les ordres de marche et la soumission sont 
des valeurs qui ont la cote auprès de la di-
rection de la TSR. Cette dérive se vérifie 
par l’humiliation arbitraire que l’entreprise 
a fait subir, avant de revenir en arrière 
suite à l’opposition du SSM, à une ving-
taine de réalisateurs, à qui elle refusait le 
titre de réalisateur 1. Parmi ces réalisateurs 
mis sur la touche, l’un vient de présen-
ter le Temps Présent HD qu’il a réalisé en 
Afrique au FIGRA (le Festival International 
du Grand Reportage d’Actualité) à Paris, 
un autre a réalisé un documentaire sur 
la patrouille des glaciers, nominé à deux 
festivals, et que la TSR commercialise sous 
forme de DVD. De tels agissements arbi-
traires et visant à sanctionner l’excellence 
doivent être bannis de la TSR. 

Il faut sauver la Production du 
naufrage qui la menace

Rien de va plus dans les six unités du 
département de la Production. Le per-
sonnel est usé par le manque d’effectif 
chronique et les cadences insensées que 
le Programme lui impose. La satisfaction 
du personnel au travail est au plus bas de-
puis des années (ce que démontrait déjà 
le sondage auprès du personnel de 2006). 
La Loi sur le travail est foulée au pied à 
longueur d’année et les heures d’absences 
pour incapacité de travail ont augmenté 
dans des proportions préoccupantes. Les 
chefs de secteurs ne sont pas traités équi-
tablement sur le plan salarial et n’ont plus 
les moyens de faire face aux difficultés 
qui se présentent. Plusieurs d’entre eux 
ont d’ailleurs jeté l’éponge ces derniers 
mois (ce qui a impliqué Ronald et l’a in-
directement exposé au licenciement). La 
direction de la TSR a organisé un véritable 
programme de sape de la production en 
créant un réservoir de pseudo entreprises, 

en général des SàRL, composées de deux 
associés : le propriétaire-salarié de la so-
ciété qui loue son travail à la TSR, et un 
proche parent, la mère ou le père le plus 
souvent... La direction ne fait rien pour 
que son personnel reste le mieux quali-
fié sur le marché du travail : elle néglige 
la formation continue et le relègue pro-
gressivement aux travaux routiniers, les 
activités pointues étant confiées à des 
prestataires de service basés en Suisse 
ou à l’étranger.

Non aux licenciements qui se 
préparent sous le couvert d’une 
convergence des médias

Le projet de convergence des médias sou-
lève de nombreuses interrogations sur la 
pertinence des objectifs recherchés par la 
direction. Mais le projet parallèle intitulé 
«Efficience» est beaucoup plus clair : il est 
censé diminuer de 10% les coûts de logis-
tique globale, ce qui signifie des suppres-
sions de postes de travail. Et ce n’est pas 
tout, la presse alémanique fait désormais 
état d’un démantèlement massif et im-
minent du programme et des effectifs. Le 
personnel doit résister à une telle attaque 
qui est également un coup porté à la mis-
sion de service public de la SSR.

La mauvaise foi de la SSR envers 
les représentants du personnel 
n’est plus acceptable

Pendant les négociations de la CCT, la SSR 
s’est engagée à respecter intégralement 
la Loi sur le travail et à négocier des direc-
tives nationales sur la planification. C’est 
d’ailleurs à cette condition que le SSM a 
accepté l’annualisation du temps de tra-
vail. Mais une fois la CCT signée, la SSR a 
déclaré qu’elle n’était plus intéressée par 
de telles directives. Il n’est pas acceptable 
qu’un employeur de la taille de la SSR,  
financé par la redevance, refuse de proté-
ger la santé de son personnel. 
• willy knöpfel
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Un coup de dé

Le Patron a joué sa réorganisation sur 
un coup de dé et est en train de perdre 
la mise. Il n’avait pas droit à l’erreur. La 
dilution de la scénographie dans les uni-
tés de production «Création Artistique» 
et «Scènes et Lumière» aurait pût être 
menée avec succès si le choix des per-
sonnages installés aux postes clé avait 
été judicieux, parfait, presque extraor-
dinaire. Mais le monde des responsables 
est, lui aussi, peuplé de gens ordinaires, 
et plusieurs d’entre eux, ne se sentant 
plus à leur place, et pas de taille à relever 
des défis imposés, ont déjà quitté le na-
vire. D’autres, cadres ou non, sont encore 
en place, mais sont-ils tous vraiment à 
leur place ? Valère Borruat aurait pu 
opter pour une méthode moins risquée, 
par retouches successives, en ajustant 
progressivement le tir... Mais il a choisi 
la voie audacieuse, radicale, le quitte 
ou double, celle dont le succès ne repose 
que sur la pertinence supposée de son 
jugement, un coup de dés où la mise est 
l’avenir de la production.

Un travail de sape

Rien ne va donc plus à la production. 
Son personnel y faisait déjà le moins 
bon score de la TSR, et probablement de 
toute la SSR si l’on se réfère à l’enquête 
de satisfaction au travail commanditée 
par la Direction Générale en 2006. La 
production est lanterne rouge concer-
nant le volume horaire d’absences pour 
incapacité de travail. Elle est soumise aux 

exigences capricieuses du programme  
et son personnel subit de ce fait une  
irrégularité démesurée des horaires de 
travail. Et pour parfaire le tableau, la di-
rection de la TSR s’applique à développer 
un secteur de pseudo-privés – patron-
ouvrier, ilotes dociles, corvéables à merci 
– qu’elle place délibérément en concur-

rence avec son propre personnel. La di-
rection ne suscite pas cet antagonisme 
uniquement pour baisser les coûts sa-
lariaux et optimiser à l’excès la servilité 
des individus, mais aussi pour élimer le 
savoir-faire interne. Elle n’engage plus 
les moyens nécessaires pour que les pro-
fessionnels de la TSR restent les meilleurs 
dans leurs spécialités respectives. Elle 
confie de plus en plus souvent les tra-
vaux pointus à des entreprises tierces, ce 

TSR_Malaise

Le directeur TSR aime-t-il  
la télévision ?

qui relègue le personnel interne aux ac-
tivités routinières. Ce cercle vicieux, dé-
libérément activé par la direction, place 
le personnel en situation de concurrence 
déloyale et sape sans ménagement la 
production de l’intérieur. La tragédie qui 
se joue actuellement à la production et 
dont Ronald vient de faire les frais sou-
lève une question plus fondamentale : 
une télévision généraliste qui n’est plus 
capable de fabriquer elle-même ses pro-
ductions a-t-elle un avenir ? 

Du cinéma au téléphone portable

Gilles Marchand n’est pas blanc comme 
neige car en définitive, la paternité du 
déclin de la production lui revient. Son 
origine professionnelle, la presse écrite, 
influence probablement encore ses choix 

et affinités. Les journalistes 
et les imprimeurs de la 
presse écrite ne mangent-
ils pas déjà avec des cou-
verts différents ? Le direc-
teur TSR ne rate en tout cas 
pas une occasion de faire 
sentir à quel point il serait 
heureux de voir une partie 
de la production quitter les 
murs de la TSR. L’attaque 
en règle qu’il mène contre 
le volume – démesuré se-
lon lui – nécessaire à l’en-
treposage des accessoires 
en général, des armoires 
à chaussures ventilées et 
des costumes en particu-

lier, est révélatrice de la tendance. Son 
prédécesseur, Guillaume Chenevière, 
était un piètre gestionnaire, il appréciait 
moyennement l’actualité, mais il adorait 
le théâtre, le cinéma et la production 
télévisuelle liée à ces deux formes d’ex-
pression artistiques. Gilles Marchand est 
un brillant directeur, un fin stratège et 
un redoutable communicateur, il est pas-
sionné par la technologie et les gadgets 
qu’elle génère, mais.... aime-t-il aussi la 
télévision ? • willy knöpfel

Le licenciement de l’artiste Ronald, maquilleur émérite au service de la TSR 
depuis plus de 10 ans, jette un éclairage cru sur l’échec d’une réorganisation 
qui ne dit pas son nom. Valère Borruat, patron de la production, a donc sacrifié 
Ronald pour stabiliser sa réorganisation vacillante. Peut-être pense-t-il encore 
pouvoir la sauver, mais rien n’est moins sûr ! Son coup de griffe contre un 
modeste maquilleur, placé malgré lui au mauvais endroit au mauvais moment, 
est en fait un magistral auto goal au relent de raison d’état, qui risque de 
précipiter le naufrage qui menace la production. 

«Pour éviter les coûts, Gilles Marchand  
va nous lire le journal tous les soirs...»
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Le mystère du 32, avenue de Sévelin
Cette zone industrielle, située près du centre de Lausanne, abrite de nombreuses PME, associations et autres 
artisans. C‘est à cette adresse que se trouve Art et Action, entité qui a des liens commerciaux quasiment 
symbiotique avec la production TSR. Le site Internet d‘Art et Action nous apprend qu‘il est un département de 
l‘association Le Contretemps. Le registre du commerce du canton de Vaud précise que l‘association Le Contretemps 
est domiciliée au 32, avenue de Sévelin, tout comme l‘entreprise individuelle de dessin assisté par ordinateur (DAO) 
dans le domaine de l‘architecture et de la planification, d‘un certain Nicolas Reymondin. Et ô surprise, la secrétaire 
générale de l‘association Le Contretemps est, d‘après le registre du commerce consulté le 3 mars 2009, une certaine 
Aline Méan, qui a également été et est peut être encore responsable de la communication et de la promotion presse 
d‘Art et Action. Cette histoire serait anodine si Monsieur Nicolas Reymondin n‘était pas le cadre, responsable 
de l‘unité Scène et Lumière du Pôle Production… qui, soit dit en passant est une grosse cliente d‘Art et Action. 
Ce texte pourrait être taxé de polémiste si Madame Aline Méan n‘avait pas été engagée par la TSR en qualité 
de responsable d’un secteur de l’unité Création artistique. A ce sujet, il est presque croustillant de lire le profil 
que la TSR exigeait pour ce poste en octobre 2008 : «Solide expérience dans l‘audiovisuel, en particulier dans les 
domaines de la lumière, de la scénographie, de l‘image et de la création artistique, CFC ou formation équivalente 
dans une profession du secteur, capacité de management…», etc. Bref, l‘adéquation entre cette offre d‘emploi et 
la personne engagée ne saute pas aux yeux pour le profane, et il est légitime de se demander pourquoi Madame 
Méan s’est trouvée avoir le profil du poste. Apparemment, la TSR n‘a donc pas attendu le feu vert de son Conseil 
d‘administration pour entamer une discrète mais efficace convergence avec le 32, avenue de Sévelin. • WK

TSR_Actions

Le personnel est-il un mal nécessaire  
pour la TSR ?
Après le licenciement brutal signifié par 
le chef de la Production, Valère Borruat, 
à un collaborateur du maquillage, Ronald 
Haldimann – considéré par tous comme 
un professionnel talentueux –, le SSM a 
organisé, mardi 10 mars dernier, un ras-
semblement de soutien qui a réuni plus 
de 80 personnes sur le parvis de la TSR. 
Un nombre de participants satisfaisant  
si l’on tient compte du fait que la mani-
festation a été décidée et annoncée la 
veille seulement, et qu’elle se déroulait à 
une heure où beaucoup de collègues ne 
peuvent pas se libérer. 

Ce rassemblement a été l’occasion pour le 
SSM de renouveler son constat : le person-
nel n’est plus considéré par la TSR comme 
sa principale richesse (grâce à la diver-
sité des individus qui le composent), mais 
comme une charge trop coûteuse dont 
le rôle premier est avant tout de faire al-
légeance à sa ligne hiérarchique. La créa-
tivité, l’indépendance, l’esprit d’initiative, 
le débat et la contradiction semblent être 
devenus, au fil du temps, des valeurs né-
gatives au sein de l’entreprise.

Le personnel sait bien que les agissements 
qui ont servi de prétexte au licenciement 
sont d’une gravité toute relative. Ils ne 
sont par ailleurs pas contestés : Ronald a 
«pêté les plombs» et s’en est excusé. 

Le personnel sait que depuis la res-
tructuration mise en place par Valère 
Borruat avec la dissolution de l’ancienne 
Scénographie dans la Production et la 
création des unités «Création Artistique» 
et «Scènes et Lumière», rien ne va plus.  
Les secteurs de ces deux unités connais-
sent depuis plusieurs années une lente 
descente aux enfers, parsemée de plu-
sieurs démissions et de nominations 
pour le moins problématiques. Le SSM 
considère Ronald comme une victime col-
latérale de cet échec, imputable à un en-
cadrement dont la compétence pourrait 
être remise en cause. 

Le personnel sait que sans la maladresse 
de la responsable de l’unité «Création 
Artistique» Florence Heiniger, les faits qui 
ont motivé le renvoi immédiat n’auraient 
pas eu lieu. Il sait que ce congédiement 

ressemble à un acte dilatoire, un rideau 
de fumée qui masque les vrais problèmes 
qui secouent la Production. Par la violence 
démesurée de la sanction prononcée à 
l’encontre d’un collaborateur proche de la 
retraite, le chef de la Production a d’ores 
et déjà occasionné des dégâts irréparables 
dans son fief. 

Le SSM dénonce la dérive autoritaire de 
l’encadrement TSR et ses méthodes ex-
péditives qui ne sont que contre-produc-
tives. Le syndicat pointe aujourd’hui sur ce 
qui se passe à la Production, mais le risque 
existe ailleurs aussi dans l’entreprise, pour 
preuve: la tentative – déjouée – de Pierre-
François Chatton de dégrader 20 réalisa-
teurs ! •  Mireille Senn

>> Ne laissons pas se poursuivre  
le mouvement de dérive autoritaire  
dans l’entreprise ! Refusons les mé-
thodes expéditives de l’encadrement ! 
Soutenons Ronald et son souhait de  
réintégration !
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Convergence des médias en Suisse romande

Pourquoi le SSM n’y croit pas
willy knöpfel

et valérie perrin
La «convergence radio-tv» est-elle une coquille vide ? Le projet de la SSR, dont 
le but est de répondre à l’évolution des modes de consommation des médias, 
ressemble fort à un papier cadeau, l’argument de vente d’une opération beau-
coup moins séduisante : une classique restructuration nommée «Efficience» (!) 
et un début de démantèlement des programmes qui ne dit pas encore son nom.
Bien sûr, il faut réfléchir à l’avenir de la radio et de la télévision, en y intégrant 
les nouveaux usages qu’une partie de la population fait des médias. A partir de 
ce constat, qui débouche sur plusieurs options possibles, une fusion des unités 
d’entreprise radio et TV s’imposait-elle ? Pour les comités SSM de Genève et 
Lausanne, c’est un marché de dupes, qui consiste à vendre une restructuration 
sous les habits de la «convergence». 

Un plat réchauffé

En Suisse romande, la fusion est un plat 
réchauffé à l’efficacité économique dou-
teuse. Le mariage de raison RTSR opéré 
dans les années 70 a été suivi d’un di-
vorce de raison, preuve que la fusion 
n’a pas fait ses preuves. Aujourd’hui, les 
promoteurs de la «convergence radio-
tv» affirment qu’il n’est pas question 
de reproduire le passé et que le but est 
de dégager des économies qui seront 
réinjectées intégralement dans les pro-
grammes. D’une part, on voit mal pour-
quoi les responsables d’aujourd’hui fe-
raient mieux que leurs prédécesseurs. 
D’autre part, on ne peut pas – sans 
contradiction – prétendre restructurer 
pour mieux doter les programmes, tout 
en préparant l’opinion à des coupes dans 
ceux-ci en raison de la situation finan-
cière préoccupante de la SSR. Le double 
discours et le flou savamment entrete-

nus contribuent à accréditer l’idée d’une 
tromperie sur la marchandise.

La RTSR ne donne aucune  
garantie 

Au départ, le SSM romand avait pris 
l’option d’une certaine ouverture, pour 
autant que Messieurs Roth, Marchand 
et Tschopp se montrent convaincants et 
lui donnent quelques garanties. Le SSM 
voulait en particulier obtenir un droit de 
négociation sur certains points essen-
tiels, comme la modification du lieu de 
travail ou les questions déontologiques. 
Mais le syndicat n’a obtenu aucune ga-
rantie lui permettant de croire à la fai-
sabilité de la fusion-convergence, dans 
la mesure où le projet nécessite l’adhé-
sion et la confiance du personnel. Quant 
aux facilités pour changer de logement, 
et le cas échéant, pour quitter l’entre-
prise pour un autre employeur, elles font 

cruellement défaut par ces temps incer-
tains. 

La convergence pour les 
«pauvres» ? 

A l’échelle de la Suisse, la «convergence» 
est un révélateur. L’expérience menée 
au Tessin, réputé être le laboratoire de 
la SSR, en dit long sur l’amateurisme et 
l’existence d’objectifs cachés. Ainsi, à 
la RTSI (devenue RSI), la direction a re-
groupé physiquement des personnes 
en l’absence de tout projet documenté. 
Aujourd’hui, le projet tessinois a été 
stoppé par la direction générale, qui 
le juge trop coûteux. Qu’est-ce à dire ? 
Qu’après avoir été l’Alpha et l’Oméga de 
la radiotélévision du futur, la «conver-
gence» ne serait plus une priorité, ou 
seulement à moitié ? De qui se moque-t-
on ? Par ailleurs, dans les Grisons comme 
au Tessin, la tentative de faire «conver-
ger» les contenus et les processus de tra-
vail a déjà montré ses limites : la spécifi-
cité de chaque média a repris le dessus. 
De l’avis de nombreux observateurs, 
la «convergence» serait morte née en 
Suisse alémanique, car la fusion des mé-
dias s’est révélée être une question trop 
sensible. Du coup, il faut se demander 
si elle sera réservée aux régions mino-
ritaires, pour faire passer la pilule d’un 
énième programme d’économies et pré-
parer le terrain à un démantèlement du 
service public. La «convergence des mé-
dias», un concept «marketing» ?
Le SSM se met au service du personnel 
pour construire la défense qui s’impose. • 

–  qu’est-ce qu’ils disent ?
–  ils disent qu’ils ne sont pas tout 

à fait sûrs de converger...
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SSR_CCT 2009

La SSR refuse de respecter la Loi sur le travail

Pendant toutes les négociations de la CCT, 
la SSR nous avait assuré qu’elle souhaitait 
réglementer les pratiques de planifica-
tion, notamment dans le but de respec-
ter les dispositions légales de protection 
de la santé du personnel. Or, la SSR nous 
a ouvertement déclaré en février der-
nier qu’elle n’était plus intéressée. D’une 
manière irresponsable, elle ne veut plus 
mettre en place un dispositif qui lui per-
mettrait de se mettre en conformité avec 
les exigences de la Loi sur le travail. La 
SSR s’est pourtant engagée à respecter la 

Loi sur le travail en décembre 2006 déjà, 
tout au début des négociations CCT. Après 
avoir volontairement violé quelques dispo-
sitions de la nouvelle CCT dès son entrée 
en vigueur (les problèmes d’application 
que le SSM avait dénoncés en décembre 
dernier ne sont toujours pas réglés), la SSR 
porte l’attaque de trop contre son person-
nel. Les dispositions de protection de la 
santé des salariés, prescrites par la Loi sur 
le travail, sont impératives, y compris pour 
la SSR. Le SSM n’accepte plus l’incroyable 
arrogance de la SSR, d’autant moins que 

sur le dossier «Loi sur le travail», l’em-
ployeur SSR bénéficie des dispositions les 
moins contraignantes de tous les secteurs 
économiques de la Suisse. C’est pourquoi, 
d’une manière ou d’un autre, le SSM met-
tra tout en œuvre pour obliger la SSR à res-
pecter les normes légales, c’est le moins 
que l’on est en droit d’exiger d’une en-
treprise de service public qui est financée 
par une taxe et qui dénonce les manque-
ments des autres à longueur d’antenne.  
• willy knöpfel

Fusion RSR – TSR

Lettre adressée au Président du Grand Conseil genevois, M. Eric Leyvraz

Monsieur le Président,

Le 18 mars 2009, le Conseil d’administration de la Radio Télévision 
Suisse Romande a officiellement approuvé le  projet «Convergence en-
tre les médias et efficience» entre la Radio suisse romande (RSR) et la 
Télévision suisse romande (TSR). De ce projet naîtra une seule entre-
prise audiovisuelle de service public (radio, télévision, Internet) pour 
toute la Suisse romande. Jusqu’à maintenant, Genève et Lausanne 
sont les deux sites qui se partagent les moyens de production de 
la TSR (pour Genève) et la RSR (pour Lausanne). Ce partage est le 
résultat d’un long processus historique de répartition des moyens 
de production qui remonte à la fin des années 1940. Or, le projet 
«Convergence entre les médias et efficience» risque de remettre 
clairement en question la répartition des moyens de production entre 
les sites de Genève et Lausanne. 

Pour preuve, le 27 janvier dernier, les députés du Grand Conseil vau-
dois se sont unanimement mobilisés autour de ce projet. Anticipant 
ainsi la décision du Conseil d’administration de la RTSR, leur réaction 
– qui transcende les clivages politiques – a été provoquée par le ris-
que que la fusion entre la RSR et la TSR occasionne la concentration 
de toute l’information à Genève. La détermination des députés vau-
dois à vouloir conserver leur site de production a été efficace car les 
garanties qu’ils ont obtenues de la SSR semblent les avoir rassurés 
pour l’instant. 

La fusion de la RSR et de la TSR en une seule entreprise audiovisu-
elle est déjà décidée et se fera en deux temps. Ce regroupement sera 
en effet précédé d’une restructuration classique dénommée projet 
«Efficience» qui, d’après la SSR, produira une économie de 5% à 10% 
de postes de travail. L’épargne ainsi réalisée sera réinjectée dans le 
projet dit de «Convergence des médias». 

Les modalités concrètes de ces transformations ne sont pour l’heure 
officiellement pas établies mais parmi les scénarios les plus plausi-
bles, on peut envisager les suivants : 

-  la première étape concentrerait les activités de support de la RSR et 
de la TSR à la direction générale de la SSR à Berne et à Genève, ce 
qui permettrait d’économiser de 50 à 100 postes de travail.

- la deuxième étape du processus consisterait à transférer l’actualité 
(Le Journal) de la TSR à Lausanne aux côtés de l’actualité radiopho-
nique. 

Or, Genève perdrait alors ce fleuron de l’information, ainsi qu’une 
centaine de places de travail, ceci dans une situation économique 
difficile. Genève perdrait ainsi un centre de l’information télévisuelle 
romande qui joue un rôle important aux côtés du siège de l’Eurovision 
et des grandes agences de presse internationales basées dans le can-
ton, dont la vocation internationale n’est pas à faire. 

Une troisième option envisageable, sans pour autant exclure  
la précédente, consisterait à centraliser la rédaction des sports – radio 
et TV –  à Lausanne, au détriment de Genève également.

Ce qui précède n’a pas encore été décidé formellement par le Conseil 
d’administration de la RTSR mais il s’agit des options qui ont le plus 
de chance d’être retenues. 

Nous nous permettons de vous adresser ce courrier car nous pensons 
que Genève n’a pas à faire les sacrifices que son voisin vaudois a 
refusé. Il ressort clairement que Genève a beaucoup à perdre dans ce 
programme de restructurations. Mais il en va également du maintien 
d’un certain pluralisme de l’audiovisuel public contrairement à une 
centralisation des médias qui ne correspond pas aux traditions et au 
système politique fédéral de notre pays. 

Jusqu’à présent, force est de constater que contrairement aux élus 
vaudois, la classe politique genevoise n’a étrangement pas fait preuve 
d’un grand intérêt pour ce dossier. 

Nous vous remercions donc de l’attention que vous porterez à ce 
courrier et vous prions de croire, Monsieur le Président, à l’expression 

de notre haute considération. •
Pour le SSM, groupe de Genève,Willy Knöpfel, le 26 mars 2009
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convergence_humeur

Anything, Anytime, Anywhere 
stéphanie gautschi En matière de buzz, coup de chapeau à la communication de la SSR. Ou 

comment braquer tous les projecteurs sur un arbre (celui qui cache la forêt)

«La vie punit celui qui arrive trop tard». 
N’hésitant pas à citer Mikhaïl Gorbatchev, 
M. Walpen nous rappelle cette vérité de 
la vraie vie. «Nous sommes confrontés à 
un véritable changement de paradigme. 
Le public interfère de plus en plus, sort 
de sa passivité, recherche l’accès facile et 
gratuit. Nous risquons de perdre la supré-
matie que nous exercions sur les conte-
nus, les horaires et en partie les localisa-
tions!».1

Oui, car aujourd’hui, le «consommateur» 
de médias (multi) répond à la définition 
du AAA. Rien à voir avec une campagne 
des Alcooliques Anonymes. AAA pour 
Anything, Anytime, Anywhere. 

Cela dit, poursuit M. Walpen, «en matière 
d’offre, le saut dans la modernité nous a 
assez bien réussi. Ce qui n’a pas suivi, ce 
sont nos structures, nos processus et nos 
modes de travail. Nous restons organisés 
en fonction du vecteur. Une réalité très 
marquée dans ce pays, et plus marquée en-
core à SRG SSR». 2 

Il nous faut entre autres adapter 
systématiquement les structures 
obsolètes3 

Idée suisse, des structures obsolètes ? 
La solution : la convergence des médias. 
Et la SSR de communiquer généreuse-
ment depuis septembre : courriers de M. 
Walpen, séances, lettre de MM. Tschopp 
et Marchand, interviews et articles divers 
et variés, réaction à un communiqué du 
SSM : «Rien n’a encore été décidé». 

C’est d’ailleurs ainsi que pourrait se ré-
sumer le message prodigué depuis six 
mois : ça va converger, mais on n’en sait 
rien encore, de l’Info oui, du Multimédia 
oui, mais tout est ouvert, il n’y a pas de 
modèle unique, on ne peut rien dire car 
tout dépend de la décision du Conseil 
d’administration du 18 mars. 

Depuis des mois, le mot «convergence» 
est sur toutes les lèvres, les collaborateurs 
s’inquiètent, les politiques s’en mêlent. 
Nous nous en remettons aux propos de 
notre Directeur : «Je suis entièrement 
convaincu du bien-fondé de l’orientation 
stratégique dessinée par la convergence 
et m’engagerai pour des solutions respon-
sables et porteuses d’avenir en veillant à 
ce qu’aucun média ne se retrouve sur la 
touche. (…) La convergence des médias n’est 
pas un prétexte pour lancer des projets 
d’économie à l’insu du personnel».4

Le 18 mars 2009 arrive enfin. Et soudain, 
c’est l’éclosion, courrier de M. Walpen, 
séances, communiqués et conférences de 
presse… Le «tout est ouvert, on ne peut en 
dire plus» se déploie sur 102 pages dans 
Convergence des médias et efficience. Le 
«Rapport approuvé du Conseil d’adminis-
tration SRG SSR» paraît. 

Nous, nous sommes encore tout impré-
gnés de convergence. Dont on nous a 
répété combien elle est indispensable, 
combien il s’agit de l’avenir du service 
public, de nos emplois (pour autant que 
nous sachions nous montrer multimé-
diaux). Combien le changement est his-
torique (on entend même le mot «révolu-
tion»), combien l’expérience du Tessin est 
convaincante, combien on ne sait pas bien 
encore mais combien le train du change-
ment est en marche.

Suspendus à la décision du CA sur la 
convergence, nous découvrons le 18 mars 
que celle-ci s’accompagne d’une petite an-
nexe : le projet efficience. 

Bien sûr, le terme est apparu par-ci par-
là avant la date fatidique : «Nous devrons 
également redéfinir nos structures de di-
rection et d’organisation qui s’avèrent trop 
compliquées et trop lourdes. Vous le voyez, 
il ne s’agit plus seulement de convergence, 
mais d’efficience. (...) Nous devons utiliser 
nos moyens avec davantage d’efficience et 

augmenter de manière significative notre 
productivité : je vise un ordre de grandeur 
de 6 à 10%. (…) Nous devons réaménager 
les services d’administration et de support 
en les regroupant au sein d’organisations 
de support».5

Processus de support : définition

Le flou semble ici moins artistique. Les 
secteurs (étonnamment, ceux-là mêmes 
pour lesquels les offres d’emploi n’ont 
cessé de fleurir sur notre intranet) sont 
clairement identifiés, et c’est du sérieux : 
contrairement à la convergence (projet 
régional), le projet efficience sera pi-
loté depuis Berne par un chef de projet 
national. Prenez le temps de lire, vous 
êtes peut-être concernés : • Gestion du 
parc immobilier (construction, exploita-
tion, entretien et nettoyage, facility ma-
nagement, sécurité, etc.) • Logistique 
(achats, réception, central téléphonique, 
mobilier, matériel de bureau, courrier, 
restaurant du personnel, réception des 
marchandises, inventaire, assurances de 
choses, etc.) • Infrastructure IT (réseau, 
centre de calcul, services Client, téléma-
tique, SAP CCC) • Ressources humaines 
(conditions d’engagement et gestion des 
contrats, recrutement, évaluation, dé-
veloppement, formation, fidélisation et 
suivi du personnel, départs, gestion du 
personnel) • Assurances de personnes 
• Caisse de pension • Comptabilité fi-
nancière • Conseil juridique (droits des 
contrats, droit d’auteur, protection des 
données, droit de la personnalité) • 
Communication • Production (exploi-
tation, ingénierie, entretien technique, 
ateliers et technique de production) • 
Contribution • Distribution.6 

Oui, c’est plus concret. Surtout qu’il est 
question de 20 millions d’économies. Et 
là, il nous faut bien l’admettre : en nous 
disant que «la convergence des médias 
n’est pas un prétexte pour lancer des pro-

suite en page 8
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jets d’économie à l’insu du personnel», 
on ne nous a pas menti. Non. Puisque les 
projets d’économie lancés à l’insu du per-
sonnel, ce n’est pas le projet convergence, 
c’est le projet efficience. Rien à voir !

Comment faire le contraire de 
ce qui a été fait auparavant 
mais sans dire qu’on n’a pas fait 
juste ?

Exit donc la stratégie pas si lointaine d’au-
tonomisation des UE, décidée en raison de 
la crise économique (une autre…).

Hier, on nous disait autonomisation et 
aujourd’hui on nous dit centralisation ?, 
vous étonnez-vous ? Oui. Car aujourd’hui, 
«il y a un retour de balancier. Que nous 
acceptons. Car les processus de support, 
ce n’est pas le cœur de notre métier. Notre 
spécificité, ce sont les programmes, pas 
la logistique. (…) Il y a un énorme travail 
de recensement, d’harmonisation, car il 
y a des différences énormes entre les UE. 
Imaginez, même les contrats de travail 
sont différents !».7

Incroyable, en effet, de telles disparités, 
comment est-ce possible ? Comment en 
est-on arrivés à ériger des postes fron-
tières entre UE et même entre secteurs 
de la même UE ? Comment en est-on arri-
vés à ce que, dans la même production et 
pour le même travail, on n’a ni le même 
contrat ni le même salaire ? 

Heureusement, le vent du  
changement s’est levé

Optimisation, synergies, convergence, ef-
ficience, notre force, ce sont les contenus. 
«Les moyens dégagés par le projet d’effi-
cience seront utilisés pour couvrir le sur-
coût, certes modéré, que la convergence 
occasionnera à court et moyen terme, et 
le reste sera investi dans le programme, 
notamment dans les productions mai-
son».8

Ok, d’abord on efficie, puis on converge et 
ensuite on verra ce qu’il restera à investir 
dans les programmes. Mais ce n’est pas 
tout, et M. Walpen de nous ouvrir les yeux 
sur la dure réalité : «En plus de ces mesures, 
nous devrons envisager une réduction de 
l’offre de programmes et des productions 
maison».9

C’est drôle, à Lausanne, il y a deux ans à 
peine, la stratégie était de diversifier les 
programmes et on dépensait joyeuse-
ment dans la création des chaînes de la 
radio du futur. Et puis, pfouit, plus rien.

Radical, le changement de paradigme, 
en effet. On nous aurait changé nos 
Directeurs et nous n’aurions rien vu ? 
Mais, soyons réalistes, il y a la crise, des 
recettes insuffisantes. Des postes vont-
ils être supprimés, faut-il craindre des 
licenciements ? 

En cas de licenciement collectif, 
les dispositions particulières du 
Code des obligations doivent être 
respectées

«Nous n’avons pas de plan de licencie-
ment à l’heure actuelle», nous rassure M. 
Roth.10 Et le Rapport approuvé du CA pré-
cise (p. 38) qu’un «traitement équitable 
et homogène de l’ensemble du person-
nel implique notamment le respect des 
points suivants : processus de sélection 
du personnel (…). Principes et modalités 
régissant la suppression d’emplois ou le 
transfert de postes de travail, gestion du 
personnel excédentaire (…). Les relations 
avec les collaborateurs et le partenaire 
social sont décisives pour le succès ou 
l’échec de l’ensemble du projet. (…) En cas 
de licenciement collectif, les dispositions 
particulières du Code des obligations doi-
vent être respectées». 
Ouf ! S’il y a lieu, les choses seront faites 
dans le respect de la loi.

Buzz, anglicisme de  
bourdonnement

Au final, très fort, cette campagne. Il faut 
un certain cran pour communiquer aussi 
longtemps sur le thème : je ne peux rien 
dire mais je le dis quand même. Là, nous 
tirons notre chapeau. 

Pour le reste, force est de constater 
que le terrain a été très bien préparé. 
Pendant des mois, ça a buzzé sec sur la 
convergence, de Lausanne à Genève, en 
passant par le Conseil d’Etat vaudois et 
tout et tout. 

Mais tout ce buzz laisse un petit goût 
désagréable. Communiquer autant sur 
l’arbre et ne rien dire (ou presque) de la 
forêt qui se cache derrière; annoncer que 
les coupes chez les uns permettront d’in-

vestir chez les autres; le dire avec une 
insistance telle, qu’on pourrait y voir une 
manière indélicate de mettre dos à dos 
collaborateurs des «programmes» et col-
laborateurs des «processus de support»… 
Quelles que soient les attaques politiques 
auxquelles la SSR doit faire face au-
jourd’hui, ce n’est pas joli joli.

Enfin, s’adressant à celles et ceux appelés 
à être les porteurs du changement, pas 
sûr que M. Walpen ait trouvé les mots 
justes : «Si l’on refuse de s’adapter et de 
changer, les réformes nécessaires ne feront 
que s’accumuler davantage pour se solder 
plus tard par des correctifs et des interven-
tions bien plus douloureuses».11

Être punis par la vie ou être punis par  
M. Walpen semble être le choix qui se 
présente aujourd’hui aux collaborateurs 
de SSR SRG. Ces milliers de gens qui 
n’ont pas attendu le réveil tardif de leur 
Direction pour pratiquer et créer du mul-
timédia, être attentifs aux changements 
de leur époque et continuer, malgré les 
pressions, à produire de bonnes émis-
sions de service public. Des programmes 
et produits dont nos dirigeants semblent 
attribuer le succès à la clairvoyance de 
leur stratégie et l’intelligence de leur ma-
nagement. Ces qualités semblent tou-
tefois avoir échappé aux décideurs poli-
tiques de notre pays, dont les soutiens 
à la grande SRG SSR idée suisse vont en 
s’affaiblissant. • 

1 «Nos structures, processus et modes de travail n’ont 
pas évolué au rythme du marché et de la branche», 
conférence de presse, 19.03.09

2 Ibid. 

3 Courrier de M. Walpen, 12.09.08 

4 Ibid. 

5 Courrier de M. Walpen, 17.11.09 

6 Rapport approuvé du CA, p. 73 

7 M. Tschopp, séance RSR, 19.03.09 

8 Courrier de M. Walpen, 25.03.09 

9 Ibid. 

10 TJ, 19.03.09 

11 Courrier de M. Walpen, 19.03.09 
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Au début 2007, la direction de la radio-
télévision tessinoise (RTSI) a lancé une 
réforme de grande ampleur sous le nom 
de «Visione 2009». Sur le modèle de la 
BBC britannique, il s’agissait d’unifier par 
étapes les rédactions de la radio, de la 
télévision et du site internet. Le conseil 
d’administration de la RTSI a donné son 
feu vert à l’opération le 16 janvier et, 
après les travaux préparatoires menées 
par les directions respectives, a décidé le 
20 octobre de la stratégie à suivre pour 
sa mise en œuvre. Il a ainsi nommé Edy 
Salmina comme chef de l’unification du 
nouveau Département de l’information. 
Enfin, le 26 novembre, il a fixé l’entrée 
en vigueur au 1er janvier 2008. Dès la 
mi-novembre 2007, le nouveau chef de 
l’information et le directeur de la RTSI, 
Dino Balestra, ont organisé des ren-
contres avec le personnel des différents 
services pour présenter les détails du 
projet et les changements qui allaient 
intervenir. 

Le 14 février 2008, un collectif de jour-
nalistes, le Groupe information radioté-
lévision (GIR), a déposé une plainte au 
Conseil suisse de la presse (CSP) fondée 
sur la lettre «d» de la «Déclaration des 
devoirs et des droits des journalistes» 
qui stipule notamment «le droit de 
l’équipe rédactionnelle d’être obligatoi-
rement informée à temps et entendu 
avant toute décision propre à affecter la 
vie de l’entreprise ; l’équipe des journa-
listes doit notamment l’être avant déci-
sion définitive sur toute mesure modi-
fiant la composition ou l’organisation de 
la rédaction».  

Bataille de procédure

La direction de la RTSI a demandé au CSP 
de décliner sa compétence et de ne pas 
entrer en matière sur la plainte. Pour la 
direction, la RTSI, en tant qu’unité de la 
SSR, n’est pas comparable à un éditeur 

privé et elle est soumise à une législation 
propre. Quant aux droits des journalistes 
de la RTSI, ils sont réglés de manière ex-
haustive par la convention collective de 
la SSR. De plus, la direction n’a pas parti-
cipé à la rédaction de la «Déclaration des 
devoirs et des droits des journalistes» et 
d’autres instances de contrôle sont pré-
vues comme les ombudsmen et la com-
mission indépendante de recours. 

Par ailleurs, pour la direction, l’informa-
tion et la consultation des salarié-e.s 
avant chaque décision importante rend 
la gestion de l’entreprise impossible car 
la définition de ce qui est important ou 
non n’est pas claire. Enfin, pour la direc-
tion, l’information a eu lieu en temps 
utile puisque communiquée avant l’ap-
plication de la réforme.  

Considérants très fouillés

Dans des considérants très fouillés, le 
CSP explique tout d’abord pourquoi il a 
récusé son incompétence et pourquoi il 
est entrée en matière. 

Sur le fond ensuite, il détaille ce qu’il 
faut considérer comme une décision im-
portante et, dans le cas d’espèce, l’uni-
fication des rédactions était une déci-
sion fondamentale dans l’organisation 
du travail et la qualité de la production 
journalistique dite multimédias. Une ré-
forme de cette ampleur nécessitait que 
les personnes concernées soient infor-
mées et consultées au plus tard avant 
la décision définitive. Pour le CSP, celle-
ci est intervenue le 20 octobre quand le 
conseil d’administration a approuvé la 
stratégie de mise en œuvre et a nommé 
le responsable de celle-ci. En conclusion, 
le CSP a jugé que la direction de la RTSI 
a violé les dispositions protectrices de la 
lettre «d» de la déclaration en ne respec-
tant pas les droits syndicaux garantis. 

Conseil suisse de la presse

La déontologie fonde les droits syndicaux !

Bruno Clément 
pour m-magazine

(journal du syndicat
comedia),  no 12,  2008 

Une décision très importante a été prise en 2008 par le Conseil suisse de 
la presse. Pour la première fois, il fonde l’exigence du respect des droits 
syndicaux des rédactions sur la «Déclaration des devoirs et des droits des 
journalistes».

L’affaire est tessinoise et, rédigée en ita-
lien, la décision du CSP courre le risque 
de rester méconnue ce qui serait très 
dommage vu son importance pour les 
droits collectifs des rédactions et leur ap-
plication effective par les directions des 
entreprises de médias privés ou publics. 
Il faut donc en parler le plus largement 
possible. •

Décision 31/2008 en français sur le site du SSM : 
http://www.ssm-site.ch/fr/nouvelles/flash09/news91.
html#news91
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niveau de risque 
face à l’épuisement 
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epuis.php?categorie=37
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bureaux paysagers

Les espaces de travail:  
une modalité du « contrat psychologique» 

Propos recueillis par
 Mireille Senn

Impulsions: Depuis quelque temps, 
certains collègues expriment des 
craintes quant à l’aménagement de 
leurs futures places de travail en 
bureaux paysagers. A quoi est-ce 
lié selon vous ? 

Prof. Alberto Munari : À la peur de la dé-
personnalisation, qui est la peur d’être 
noyé dans l’anonymat. Une crainte à la-
quelle il faut répondre. Si on arrive à ras-
surer sur cet aspect-là, à permettre physi-
quement l’appropriation de l’espace, cela 
ira mieux. Cela fait maintenant plus de 
trente ans que j’interviens dans les entre-
prises, et je me suis aperçu qu’en fait, ce 
qui compte vraiment pour la qualité du 
travail, ce sont les dimensions psycholo-
giques beaucoup plus que le cadre ma-
tériel, même s’il entre bien sûr dans une 
certaine marge. 
En ce qui concerne le cadre matériel, il y a 
des normes (espace disponible, bruit, etc.)  
qu’il faut respecter, un point c’est tout. 
Ce qui compte, c’est ce qu’on appelle le 
contrat psychologique, c’est-à-dire le rap-
port vécu entre le collaborateur et l’entre-
prise. Ce n’est jamais un contrat forma-
lisé, parce que c’est de l’ordre du vécu et 
c’est de l’ordre de la confiance, celle que 
le collaborateur a vis-à-vis de l’entreprise 
qui l’emploie : un sentiment de récipro-
cité entre l’investissement qu’il est prêt 
à donner et ce qu’il reçoit en retour, qui 
n’est pas seulement un salaire, mais, jus-
tement, une attention particulière, une 
reconnaissance du travail. 
Ce sont surtout ces dimensions-là qui 
comptent, notamment lorsqu’il y a des 
transformations, parce que c’est là que 
les problèmes surgissent. Pour une raison 

très simple: personne n’aime changer. Il 
est tout à fait naturel qu’un changement 
suscite une situation de crainte, de peur. 
Et c’est là où la direction, à travers tous ses 
cadres, doit se manifester, pour rassurer 
cette angoisse, mais surtout pour confir-
mer les termes du contrat psychologique. 

Le contrat psychologique dont vous 
parlez n’existe plus à la TSR, parce 
qu’il y a eu perte de confiance et 
que la direction a soumis la TSR à 
des objectifs d’hyper productivité 
à l’image d’une entreprise privée. 
Est-ce la raison pour laquelle un 
nouveau contrat psychologique n’a 
pas pu émerger ? 

AM: Oui, pour une raison sans doute im-
portante: une entreprise, quelle qu’elle 
soit, qu’elle produise des émissions de 
TV ou du café, doit se sentir un corps 
unitaire. 
Quand vous dites que les gens n’ont 
plus la même confiance vis-à-vis de ce 
que la direction dit, c’est probablement 
parce que la direction n’agit pas assez ce 
qu’elle dit. Et là, on ne peut pas tricher, 
parce que les gens ne sont pas idiots. Si 
vous dites des choses, il faut les faire. 

Est-ce le rôle d’un syndicat de ré-
pondre aux craintes des employés en 
agissant au niveau psychologique ? 

AM: Vous paraissez en douter, mais à 
mon avis ça peut être son rôle si la direc-
tion ne fait pas son devoir. On suppose 
que la direction est soucieuse de la réus-
site économique de son entreprise; alors, 
si elle ne comprend pas, elle, que faute 
de soigner ces aspects, la production va 

Suite aux nombreuses inquiétudes suscitées par l’annonce du futur amé-
nagement de la Tour TSR prévoyant l’organisation des places de travail en 
«bureaux paysagers» (ou open space), Mireille Senn s’est entretenue, pour 
Impulsions, avec le professeur Alberto Munari, psychologue et épistémologue. 
Durant ses années d’enseignement à l’Université de Genève, il s’est intéressé 
plus particulièrement aux processus d’apprentissage, à la genèse du rapport 
au savoir, aux stratégies de formation de l’adulte et à la valorisation des 
ressources humaines dans les entreprises. 

se dégrader et donc que l’entreprise va 
perdre en potentiel concurrentiel, c’est, 
à mon avis, aussi au syndicat de le lui 
rappeler. Parce que la dégradation de ce 
contrat psychologique, la dégradation de 
la confiance est un facteur de dégrada-
tion de la qualité, et donc de perte pour 
l’entreprise de son pouvoir concurren-
tiel. La direction doit comprendre cela, 
à moins d’être particulièrement obtuse. 
Si je n’ai pas des collaborateurs qui tra-
vaillent bien dans leurs domaines, qui 
sont contents de leurs conditions de tra-
vail, la production devient elle aussi de 
mauvaise qualité.
 
Est-ce que le problème ne viendrait 
pas d’abord des conditions de tra-
vail et de l’application parfois boi-
teuse de la Loi sur le travail ? 

AM: Je présuppose qu’on respecte les 
lois ! C’est vraiment une évidence ! On 
doit être intransigeant là-dessus. Des 
deux côtés, on respecte les lois, point ! 
Et sur cette base, il y a une relation de 
confiance et un contrat psychologique 
fort. Pourquoi est-ce que je devrais me 
crever la peau pour un travail, si l’autre 
ne me reconnaît pas, ne m’écoute pas ? 
La question à se poser est : dans quelle 
mesure, l’ensemble des collaborateurs 
de la TSR ont une même vision de l’en-
treprise, partagent et connaissent les 
enjeux ? Quand une direction – et par 
direction je n’entend pas seulement le 
sommet, mais tous les cadres – est intel-
ligente et sait bien faire son métier, elle 
est capable de produire une «vision», un 
projet qui doit être ambitieux, qui doit 
être fort, pour que tout le monde s’y 



impulsions • N O  2 3  • A V R I L  2 0 0 9

11

rallie et s’y identifie, parce que tout le 
monde est fier de participer à cette opé-
ration d’image de marque. Et qui plus 
que ceux qui travaillent dans l’image 
serait sensible à cela ? On touche un 
mécanisme psychologique : le processus 
d’identification. Si il n’y a pas cela, les 
gens cherchent des enjeux ailleurs. Si 
cela vous arrive de participer à une émis-
sion où l’enjeu est là, alors cela marche 
bien. Ce serait un peu dommage qu’une 
équipe qui travaille pour une entreprise 
se concentre seulement sur une partie 
du produit au lieu de se concentrer sur 
l’ensemble du produit. 
Mais pire encore, s’il n’y a pas d’enjeu 
de ce type-là, les gens cherchent des en-
jeux ailleurs, et on a un climat de travail 
fait de jalousies. S’il y a une rupture de 
confiance, et si le climat de travail se dé-
tériore, quels sont les risques ? Une dé-
gradation des conditions de travail, donc 
une dégradation de la production. 
Je me demande si le temps n’est pas 
venu pour les syndicats de soulever non 
seulement des problèmes relatifs aux 
conditions matérielles, mais aussi aux 
conditions psychologiques humaines. 

La formation a-t-elle un rôle impor-
tant dans le contrat psychologique 
dont vous parlez ? 

AM: Evidemment, et ça me paraîtrait 
aberrant qu’une direction des Ressources 
Humaines ne comprenne pas l’enjeu 
que représente aujourd’hui la formation. 
Parce qu’il n’est pas pensable que, dans le 
monde d’aujourd’hui, on puisse mainte-
nir la même qualité de production si l’on 
n’accorde pas de poids à un véritable pro-
gramme de formation. 
Alors évidemment, pour certaines direc-
tions obtuses, la formation n’est qu’un 
coût, elles ne voient pas les retours sur 
investissement. On ne le voit pas à court 
terme, bien entendu, on ne le voit pas 
non plus très bien à moyen terme, mais 
à long terme on le voit. En plus, par le 
biais d’une action de formation, vous 
pouvez résoudre énormément de pro-
blèmes. Parce que, s’il ne s’agit pas d’une 
formation touchant des technicités trans-
versales, vous pouvez en profiter pour 
constituer des groupes hétérogènes, avec 
des gens provenant de différents sec-
teurs et ainsi réaliser cette connaissance 
mutuelle, cette co-participation de tout le 
monde aux enjeux des autres, cette prise 

de conscience de la collectivité. A ce mo-
ment-là, les gens se rendent compte des 
potentialités, mais aussi des contraintes 
des uns et des autres. Et ils apprécient le 
travail des autres à travers ça. 

Pour revenir à la question des bu-
reaux paysagers, qu’est-ce que le 
syndicat peut proposer ? 

AM: Moi, je commencerais par deman-
der aux futurs utilisateurs ce qu’ils aime-
raient. Il vous faut récolter une matière 
brute, les désirs même les plus fous, les 
plus abstraits. À partir de cela, vous allez 
voir les techniciens et les responsables de 
l’aménagement pour savoir ce qui pour-
rait se faire. Et vous proposez certains 
aménagements, par exemple pour priva-
tiser les espaces. 
De manière générale, l’espace ouvert est 
plus intéressant que l’espace fragmenté, 
précisément parce qu’on peut l’aména-
ger. À condition qu’on puisse l’aménager, 
évidemment, et en fonction du type de 
travail qu’on y fait. Et puis, il y a la possibi-
lité de s’approprier l’espace en y mettant 
des objets personnels. Ce qu’une direc-
tion ne doit jamais faire, c’est empêcher 
cela. •

1 Source : Anne Rubin, Communication Unia, 27.2.09

Caisse de pensions

Socialisation des pertes
Récemment, la Caisse de pension de la SSR (CPS) a informé ses assurés des mesures  
d’assainissement décidées par le Conseil de fondation pour résorber le découvert de  
180 millions de francs dû à la crise financière internationale. Une situation qui met à 
nouveau en lumière l’impasse du système de retraite par capitalisation.

A partir du 1er avril, une cotisation d’as-
sainissement de 1% sera prélevée sur le 
salaire de chaque assuré, et les avoirs se-
ront rémunérés à hauteur de 3% au lieu 
de 4% jusque-là. L’employeur contribue 
à l’assainissement par une cotisation 
à hauteur de 55%. Le plan d’assainisse-
ment table sur un rendement annuel de 
4,3% sur le marché des capitaux. Si ce 
rendement devait se révéler inférieur, la 
CPS envisagerait un nouveau plan. Ces 
mesures vont donc fortement relativiser 
la compensation du renchérissement de 
1,9% négociée pour 2009. 
Comme toutes les caisses de pension 
de ce pays, la CPS est tributaire des fluc-

tuations du marché financier et la loi la 
contraint à prendre des mesures d’as-
sainissement. Pour éviter un démantè-
lement de la prévoyance professionnelle, 
c’est sur le terrain politique qu’il faut agir. 
Le SSM a soutenu le référendum – lancé 
par Unia et appuyé par l’USS – contre la 
nouvelle baisse des rentes du deuxième 
pilier décidée par le Parlement, via une 
réduction du taux de conversion. Cette 
décision prise sous la pression du lobby 
des assurances signifierait une perte de 
plus de 10% sur les rentes de retraite 
d’ici à 2015, en violation flagrante de la 
Constitution suisse, qui prévoit que les 
rentes de vieillesse doivent couvrir au 

moins les 60% de l’ancien revenu, pour 
permettre à un-e retraité-e de vivre di-
gnement.
Le référendum a d’ores et déjà abouti, 
mais Unia va plus loin, en proposant1  un 
moratoire sur les mesures d’assainisse-
ment des caisses de pension. Pour Aldo 
Ferrari, secrétaire régional d’Unia, «il 
est totalement contradictoire et injuste, 
que la confédération et la Banque na-
tionale aient repris 60 milliards d’actifs 
«toxiques» de l’UBS alors qu’aujourd’hui 
les caisses de pension, qui sont en pos-
session de titres similaires, se voient 
contraintes à un assainissement sur le 
dos des assurés». • Valérie perrin



impulsions • N O  2 3  • A V R I L  2 0 0 9

12

RSR_reconstruction

Reconstruire. Et après? 

Il y a un an, la Radio Suisse Romande tra-
versait l’une des plus graves crises de son 
histoire. L’ «affaire Resende» a en effet 
fait violemment éclater au grand jour 
l’étendue du malaise, l’absence de dialo-
gue et le climat de défiance qui existait 
entre une partie des employés et une 
partie de la direction. C’est dans et de 
cette crise qu’est née la «Commission de 
reconstruction de la confiance» à la RSR. 
Une commission dont la mise sur pied, la 
légitimité et la nécessité ont été ignorées 
par certains, critiquées voir même contes-
tées par d’autres. Une commission née 
donc dans la douleur. 

En être ou ne pas en être? Telle était la 
question, alors que la crise était à son 
comble. Invités par le SSM à se détermi-
ner, une majorité de collaborateurs avait 
répondu «oui» à cette démarche propo-
sée par le Conseil d’administration de 
la RTSR. Faut-il le regretter aujourd’hui? 
Non, estiment les délégués du personnel. 
D’abord, parce que cette expérience a 
permis d’initier un nouveau type de dia-
logue. Ensuite, parce que plusieurs me-
sures, dont certaines très concrètes, sont 
nées de ces discussions, même s’il reste 
encore beaucoup à faire.

Dialogue difficile 

La commission de reconstruction s’est 
réunie pour la première fois en juillet 
2008, dans un climat extrêmement lourd 
et tendu. Ce contexte a engendré l’élabo-
ration de règles de confidentialité strictes 
concernant la communication vers l’exté-
rieur. Une confidentialité jugée excessive 
par certains, car elle nuisait à la transpa-
rence de l’information. D’un autre côté, 
cette confidentialité préservait le dialo-
gue de toute pression externe. Car il a 
fallu plusieurs séances pour qu’un véri-
table dialogue s’amorce. Les délégations 

ont dû d’abord s’observer, s’apprivoiser, 
apprendre à s’écouter et reconnaître leurs 
points d’accord et de désaccord. 

L’exercice n’a pas été facile. Loin de là !  
Les délégations du personnel ont eu à 
cœur de consulter régulièrement le per-
sonnel sur l’orientation à donner aux 
discussions, tout en le tenant informé de 
l’avancée de celles-ci. Cette démarche s’est 
faite au sein du «groupe élargi» (groupe 
de collaborateurs de secteurs divers invi-
tés à alimenter la réflexion des délégués 
du personnel). L’ensemble du personnel  
a même été convié à une discussion sur 
la problématique des collaborations entre 
Info et Programme.

La Commission dite de reconstruction de la confiance à la RSR1 a terminé 
ses travaux. Née de la crise des fichiers, elle a formulé huit propositions 
pour améliorer la communication et les relations entre le personnel et 
l’encadrement. Au moment où tous les esprits sont préoccupés par la 
convergence, que restera-t-il de ce processus ?*  

dans la discussion était de trouver des so-
lutions acceptable pour tous, plutôt qu’un 
affrontement stérile entre deux camps 
irréductiblement opposés. Bref, il a fallu 
sortir de la logique du «front contre front», 
tout en reconnaissant à chacun le droit de 
défendre ses intérêts, même divergents. 

Huit propositions 

Les délégations du personnel souhai-
taient notamment, à travers la commis-
sion de reconstruction, instaurer des rap-
ports professionnels plus respectueux, 
une participation accrue du personnel 
aux décisions qui le concernent et une 
meilleure circulation de l’information à 
l’intérieur de la RSR. 

Au final, les discussions ont abouti très 
concrètement à l’élaboration de huit 
mesures soumises à la direction RSR 
et qui vont  dans le sens des souhaits 
émis. Certaines de ces mesures sont très 
concrètes: forum interne, plate forme de 
projets ou directives internes concernant 
les entretiens professionnels. D’autres 
sont plus abstraites et traduisent d’in-
tenses débats, et au final un consensus 
minimum.

Ce n’est qu’un début 

Certes, aucun effet révolutionnaire n’a été 
ressenti par le personnel à ce jour. C’était 
du moins le constat unanimement ex-
primé lors de la dernière assemblée d’in-
formation convoquée par les délégations 
du personnel syndiqué et non-syndiqué 
du 3 mars dernier. Des critiques ont aussi 
été formulées sur le manque de visibilité 
de certaines innovations – comme par 
exemple le forum interne perdu dans un 
intranet peu ergonomique. Ces critiques 
sont légitimes et compréhensibles. Que 

Magali Philip et  
Philippe Girard

Les délégations du personnel 
souhaitaient instaurer 

des rapports professionnels 
plus respectueux,

une participation accrue  
du personnel aux décisions 

qui le concernent et  
une meilleure circulation  

de l’information.

Cette concertation a permis de dresser un 
inventaire des problèmes et une esquisse 
de leurs solutions possibles. Ces proposi-
tions ont ensuite été relayées au sein de 
la commission. Dans un premier temps, 
les délégations se sont mis d’accord, non 
sans longuement batailler (le poids des 
mots !), sur la liste des problèmes à ré-
soudre, avant de discuter des moyens de 
les résoudre. 

Dans ce processus, le rôle d’une prési-
dente externe et formée à la médiation 
telle que Mme Catherine Jacottet-Tissot a 
été capital. Plusieurs conflits ont pu être 
désamorcés par son entremise. La priorité 
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la commission de reconstruction ait ter-
miné ses travaux ne signifie pas que 
tout est terminé. Au contraire : tout com-
mence ! Des outils – certes perfectibles 
– sont à disposition des collaborateurs. A 
chacun d’en faire usage. Les délégués du 
personnel sont  conscients qu’il faudra du 
temps pour que certains réflexes chan-
gent et que la culture du dialogue rem-
place celle de l’affrontement. Il ne faut 
pas sous-estimer les forces d’inertie in-
hérentes à toute collectivité. Une ultime 
séance de la commission de reconstruc-

tion est d’ailleurs agendée en novembre 
2009, afin d’évaluer la mise en place et 
l’efficacité des mesures proposées.

Et maintenant? 

Tout au long des discussions, les délé-
gués du personnel ont défendu l’idée 
d’une véritable participation du person-
nel à la vie de l’entreprise, telle qu’elle est 
définie dans l’article 36 de la CCT 2009. 
Autrement dit: associer le personnel à 
toutes les réflexions sur les sujets qui 
le concernent directement. Autre préoc-
cupation : la thématique du partenariat 
social qui a donné lieu à des vives discus-
sions au sein de la commission. Même 
sur ce sujet sensible, l’expérience de la 
reconstruction a montré qu’on pouvait 
se parler, s’écouter et ce malgré les di-
vergences d’intérêt. Car l’existence d’un 
dialogue n’exclut pas, pour autant, la 
construction d’un rapport de force, qui 

1 Composition de la CR : Isabelle Binggeli, François Page, 
Pascal Crittin, Bertrand Fardel (Direction), Gérard Suter 
(cadres 4), Michèle Durand-Vallade, Philippe Girard, 
Magali Philip, Didier Rossat (personnel syndiqué), Johanna 
Commenge (personnel non syndiqué).

* Nous vous invitons à aller consulter ces 8 mesures dans 
l’intranet RSR. 

De l’usage de la directive 
en matière d’entretiens 
professionnels

L’existence d’un dialogue 
n’exclut pas, pour autant,

la construction d’un rapport 
de force, qui est l’une

des missions principales d’un 
syndicat.

est l’une des missions principales d’un 
syndicat. Le rapport de force n’est pas sy-
nonyme d’irrespect et de psychodrame. 
Il n’est pas un gros mot. Le processus de 
convergence constituera un bon test. Il 
permettra de vérifier si la pratique du dia-
logue initiée au sein de la commission de 
reconstruction se perpétue dans le cadre 
du partenariat social quotidien, et si les 
préoccupations du personnel sont réel-
lement prises en compte, indépendam-
ment des actions entreprises par le syn-
dicat pour améliorer le rapport de forces 
dans la période de bouleversements qui 
s’annonce. Pour que la reconstruction ne 
soit pas qu’une simple parenthèse. •

Le SSM défendait de longue date le droit 
des employé-e-s de la RSR de se faire ac-
compagner lors des entretiens avec leur 
hiérarchie qu’ils vivaient comme diffi-
ciles. A l’exception des cas explicitement 
prévus par la CCT (enquête sur un col-
laborateur ou entretien d’opposition au 
licenciement), l’accompagnement leur 
était jusque-là généralement refusé, au 
prétexte qu’il s’agissait d’ «entretiens 
de service» et qu’il ne fallait pas mettre 
des obstacles au dialogue professionnel 
normal. Pourtant, au fil des années, un 
nombre croissant de personnes se plai-
gnaient de devoir affronter, seuls et sans 
ordre du jour précis, un aréopage – par-
fois jusqu’à 4 personnes – de supérieurs 
et de représentants des RH. C’est donc 
tout naturellement que la question a re-
surgi lors de la préparation, avec le per-
sonnel, des mesures à défendre dans le 
cadre de la «reconstruction». Après une 
longue discussion, la «Commission de re-

construction» s’est mise d’accord sur une 
proposition, nommée «entretien équi-
table», comportant trois volets : le droit 
de connaître les participants et l’ordre du 
jour d’un entretien, le droit d’être accom-
pagné – éventuellement à parité avec 
ses interlocuteurs – et la rédaction d’un 
procès-verbal de l’entretien. La Direction 
de la RSR a modifié la proposition en li-
mitant ces droits aux entretiens formels, 
dont il reste une trace dans le dossier 
personnel. Si cette décision a été criti-
quée parce qu’elle exclut les entretiens 
informels, souvent les plus délicats, elle 
permet en réalité une utilisation large 
de ces nouvelles règles. En effet, rien 
n’empêche un-e employé-e de demander  
qu’un entretien devienne formel et soit 
soumis à la directive. Une telle démarche 
sera forcément limitée aux situations 
délicates, dans lesquelles il est générale-
ment dans l’intérêt de la personne qu’il 
reste une trace écrite de l’entretien. • VP

Brève_RSR

Passe ton BAC 
d’abord!

A la RSR, l’ESP a été «revisité» 
et s’est mué en BAC (Bilan 
annuel de collaboration). Si la 
réforme vise des améliorations, 
un aspect inquiète plus d’un 
collaborateur, malgré les 
bonnes intentions affichées 
par les responsables du projet. 
En effet, on trouve désormais, 
parmi les critères d’évaluation, 
des indicateurs du «savoir être 
commun à toute l’entreprise», 
fondé sur des «valeurs». Le SSM, 
entendu sur le projet, a émis des 
critiques sur la place, selon lui 
démesurée, qu’occupe ce critère 
aux interprétations multiples, 
en regard de la protection de la 
personnalité. Et n’exclut pas une 
augmentation du nombre de 
recours. Question : L’évaluation 
du «savoir être» résistera-t-il à la 
fusion RSR-TSR ? • VP
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Vente d’Edipresse Suisse à Tamedia

L’Empire dévore diversité et emplois

Bruno Clément pour
 m-magazine (journal du

 syndicat comedia), 
No 3 -  mars 2009

En acquérant Presse Publications Suisse 
romande (PPSR), la société qui coiffe les 
activités suisses du groupe Edipresse – 
en trois phases, dont la première com-
mencera le 1er janvier 2010 – le groupe 
Tamedia va devenir le premier éditeur 
du pays, devant Ringier Suisse, tant pour 
les quotidiens que pour les magazines, 
et le premier imprimeur de presse en 
Helvétie. Ce fait est occulté par les diri-
geants des deux groupes bientôt fusion-
nés comme s’ils voulaient masquer un 
peu benoîtement la position dominante 
que la nouvelle entreprise va occuper sur 
le marché.

Usant des mêmes euphémismes, les 
commentaires de presse ont été léni-
fiants, voire insipides, à quelques rares 
exceptions près, quand ils n’ont pas 
porté tout simplement la «voix de son 
maître» à l’instar des titres d’Edipresse, 
démontrant ainsi la perte totale de leur 
indépendance rédactionnelle vis-à-vis de 
l’éditeur.

Dès la nouvelle connue, comedia a pris 
des positions critiques très fermes et 
a organisé à la hâte un piquet devant 
le siège de Tamedia à Zurich le mardi 
après-midi même pendant la deuxième 
conférence de presse des dirigeants (la 
première avait eu lieu le matin au siège 
d’Edipresse). Voici en trois points le ré-
sumé du point de vue syndical.

Menace pour la diversité  
de la presse…

Une telle concentration dans des mains 
privées représente une menace sérieuse 
pour la diversité de la presse et le respect 
des pluralités culturelles et politiques. En 
effet, un groupe de cette taille, ayant 
à disposition une grande puissance fi-
nancière et une grande capacité de dif-

L’annonce, le mardi 3 mars, du rachat d’Edipresse Suisse par le groupe Tamedia 
a fait l’effet d’une bombe dans le landerneau et laissé presque sans voix les 
salarié-e-s concerné-e-s. Il faut dire que ce rachat constitue une concentration 
gigantesque à l’échelle de la Suisse et de la branche des médias. Un point 
de vue syndical clair et offensif s’impose donc !

fusion de Genève à Romanshorn, sans 
aucun contrôle démocratique et sans 
contre-pouvoir effectif, pèsera de tout 
son poids sur les contenus rédactionnels 
de l’ensemble de ses vecteurs d’informa-
tion: presse écrite, en ligne, radios et té-
lévisions locales et autres supports mul-
timédias. C’est là un enjeu démocratique 
pour toute la société civile ! 

La «logique» présidant à cette concen-
tration étant l’accumulation et la re-
cherche de la profitabilité maximale à 
court terme (l’objectif avoué est d’at-
teindre de 15 à 20% de rentabilité!), elle 
ne pourra se faire qu’au détriment de la 
qualité du travail, du respect tangible de 
la déontologie des médias et des effec-
tifs du personnel.

Privilégiant le «localisme» et le «people», 
les titres et autres supports médiatiques 
ne pourront que s’appauvrir à terme, 
confiant les rubriques consacrées à l’info 
nationale, internationale, économique, 
sportive et culturelle à de très petites 
équipes «mises en synergie» et arrosant 
l’ensemble du groupe Tamedia.

… et pour les emplois !

Quant aux emplois, sans peindre le 
diable sur la muraille, des menaces très 
sérieuses de suppressions de postes 
importantes se profilent, par restructu-
rations successives, tant dans les rédac-
tions que dans les secteurs techniques, 
les départements commerciaux et ad-
ministratifs. En effet, l’annonce a été 
faite clairement par le nouveau groupe: 
il s’agirait d’économiser potentiellement 
«30 millions par an jusqu‘à fin 2012» 
(Tibère Adler et Martin Kall, conférence 
de presse du mardi 3 mars 2009, p. 55 du 
document de présentation), soit 120 mil-

lions au total. Et cela signifierait forcé-
ment des coupes à la hache dans le per-
sonnel. Il faut rappeler au passage qu’en 
six mois, Edipresse a déjà «anticipé» et 
supprimé plus de 90 emplois depuis fin 
août 2008 dont 64 au moins par licen-
ciements secs ! Vingt nouvelles suppres-
sions d’emplois ont déjà été annoncées 
avec la fusion des gratuits.

Violation des obligations  
patronales

La main sur le cœur, les dirigeants d’Edi-
presse et de Tamedia ont promis «trans-
parence», «dignité» et «bonne gouver-
nance». Or, ils ont violé leurs obligations 
d’employeurs. En effet, tant les conven-
tions collectives de travail en vigueur (la 
CCT romande des journalistes et le CCT 
national des arts graphiques) que la Loi 
fédérale sur la participation imposent 
aux employeurs le respect d’une pro-
cédure préalable d’information, puis de 
consultation des représentants des sa-
larié-e-s AVANT toute décision majeure 
impliquant la marche des affaires et la 
structure de l’entreprise et leurs consé-
quences pour l’emploi et les salarié-e-s.
De même, la déontologie des journa-
listes impose aux éditeurs une telle pro-
cédure d’information et de consultation 
préalable. Le Conseil suisse de la presse – 
dont les éditeurs font maintenant partie 
– a rappelé récemment ces obligations à 
propos d’une fusion identique (à la RTSI). 
Là, également, les éditeurs concernés se 
sont moqués de leurs devoirs.

Que les dirigeants du futur mammouth 
médiatique s’assoient sur les droits fon-
damentaux de celles et ceux qui pro-
duisent la richesse sociale démontre le 
mépris dans lequel ils tiennent leurs 
salarié·e·s et ne présage rien de bon pour 
la suite ! •
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Médias électroniques privés

Accord à TeleBärn : la solidarité a payé !

Depuis septembre 2008, le personnel 
de TeleBärn lutte pour de meilleures 
conditions de travail. Vendredi 13 mars, 
un accord a été conclu lors des négo-
ciations avec Espace Media Groupe/
Tamedia. Le personnel va bénéficier de 
meilleures conditions de travail essen-
tiellement grâce à la grande solidarité 
des collègues.

Un accord durement conquis

Le mécontentement était grand parmi 
les employés. Tant les salaires que la 
réglementation du temps de travail et 
de la formation permanente donnaient 
lieu déjà depuis un certain temps à 
la critique du personnel. Sous la hou-
lette de Christian Gusset, secrétaire en 
charge des médias privés pour le SSM, 
treize points comprenant les revendi-
cations du personnel ont été formulés.  

Le SSM et un comité choisi par le per-
sonnel ont présenté ces revendications 
dans le cadre de plusieurs entretiens in-
tensifs avec la direction d’Espace Media 
Groupe et de Tamedia. Les discussions 
ont été accompagnées par diverses 
assemblées d’entreprise très bien fré-
quentées, qui ont soutenu le comité 
lors des négociations. 
Enfin, vendredi 13 mars, un accord a pu 
être atteint grâce à une solidarité sans 
relâche, et la direction a partiellement 
accepté la légitimité des demandes. 
Désormais, TeleBärn aura une commis-
sion du personnel, une information 
transparente au personnel, un concept 
de formation obligatoire, des entretiens 
de qualification homogènes pour tous 
les employés, un règlement sur le rem-
boursement des frais également valable 
pour les VJ’s (video jockeys) et une in-
demnisation des services de piquet. 

De plus, la masse salariale sera aug-
mentée de 5,3%. Tamedia a reconnu 
qu’il existait un écart important à 
TeleBärn en comparaison avec d’autres 
diffuseurs. Désormais, les salaires se-
ront augmentés individuellement.
Le fait que des employés se soient pré-
sentés unis et solidaires, avec le syndi-
cat, auprès d’un diffuseur TV privé était 
du jamais vu. C’est grâce à cela que 
ce succès remarquable a pu être ob-
tenu en période économique difficile. 
• Christian Gusset

Qui a dit ?

•  Vous êtes fou de télévision, accro de la toile, dévoreur d’actu 
(ou encore : passionné de cinéma)

•  La politique et l’économie sont vos véritables passions 
(ou encore : des idées de scénario vous trottent dans la tête,  
un nouveau concept de jeu)

•  L’investigation journalistique vous branche

•  Le sport est votre vie et vous rêvez de commenter une finale 
d’un championnat du monde de foot

•  Vous êtes doté d’un esprit critique développé 
(ou encore : d’un sens esthétique hors du commun)

•  Vous connaissez la Suisse sur le bout des doigts

•  Vous savez résumer « Guerre et Paix » en dix lignes

•  Vous êtes totalement à l’aise avec la boîte à outils d’aujourd’hui 
(de Finalcut à Youtube en passant par Google)

•  Vous estimez que votre culture générale est supérieure à 
la moyenne...

•  Vous avez un niveau universitaire…

•  Vous êtes à l’aise en anglais et en allemand (russe, chinois et arabe 
seraient un atout), capable de tenir une conversation ou de comprendre 
un film sans sous-titre

•  Vous pouvez vous vanter d’expériences de vie peu communes

•  Vous n’avez pas plus de 28 ans révolus

•  Vous avez envie de vérifier que vous êtes bien le meilleur et que 
vous pourriez un jour devenir, au terme de votre stage, journaliste de  
télévision (ou encore réalisateur de télévision), vous êtes prêt à être testé

•  Vous trouvez surtout que la TSR est une télévision qui vous mérite

Alors, si vous répondez à ces conditions (on vérifiera…), merci de nous  
faire parvenir une lettre de motivation, un CV complet, une autobiographie 
(récit de vie de deux pages).

Pour être apprenti-e menuisier, en revanche, nul besoin d’être fou, 
accro, dévoreur ou passionné. Il suffit d’être capable de «s’adapter aux 
nouvelles technologies et d’utiliser les machines de manière optimale». 
Nul besoin non plus de rédiger un récit de vie, une copie des bulletins 
scolaires fera l’affaire.

La TSR cherche des stagiaires journalistes, recherchistes  
et réalisateurs prépubères avec un QI de 250 
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